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Chambre des R.eprésent.ants. 

SÉAl'iCE DU 20 J U!N 187 ï. 

curmns SPECUUX POUll 'fil;\ VAUX l)'UTIU1'É PUBUQUE. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

~IESSIEURS, 

, 

Le Roi nous a chargés de présenter à la Chambre des Représentants des 
demandes <le crédits spéciaux: h concurrence de ~:m,550~000 francs, pour 
achats ou travaux d'utilité publique. Ces. crédits ont pour objet presque ex 
elusif la continuation ou l'achèvement d'ouvrages précédcmn1cnt décrétés. 

Quelques explications suffiront pour justifier ces demandes. 

ARTICLE PREmEn. 

Litt. A. - iUI.NlS'l'ÈU E DE L'll'W'l'ÉRlEIJll. 

§ i er. - Archives nationales. 

Après une négociation dont l'origine remonte à plus d'une année, une con 
vention a été conclue au nom de l'État avec la ville de Bruxelles pour l'achat 
d'une partie des immeubles compris aujourd'hui dans le Jardin zoologique. 

Celle convention 1 subordonnée à l'approbation des Chambres, mettra à la 
disposition immédiate du Gouvernement un vaste bâtiment avec toutes ses 
dépendances vers la rue Vautier : l'État devient en outre propriétaire d'une 
partie contiguë du jardin, mesurant trois hectares I et dont il aura la libre 
disposition le jour où le jardin cesserait d'être affecté à sa destination 
actuelle ou à une destination d'utilité générale. 

Le prix stipulé est d'un million de francs. . 
Le Gouvernement ne méconnaît pas que ce prix est supérieur à la valeur 

vénale actuelle des immeubles acquis, avec droit <le jouissance immédiate: 
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i1 n'en serait probablement plus ainsi dans l'hypo~hèse de la revente en détail 
des trois hectares de terrains : sans doute aussi l'Etat ne doit" point, aux frais 
de tous, fournir <les jardins on des squares à nos grandes cités, si utiles qu'ils 
soient au point de me de l'hygiène et de l'embellissement. 

1\Iais la raison déterminante de l'achat, au point de vue des intérêts géné 
raux, a été la possibilité de résoudre enfin d'une manière satisfaisante et rcla- 

. tivement économique une question agitée depuis plus de trente ans: le dépla 
cement de nos archives nationales. Ces précieuses richesses historiques sont 
entassées dans des locaux mal construits, mal aérés et elles sont exposées 
non-seulement à de redoutables dangers d'incendie: mais vouées à une lente 
destruction. 
Bien des projets ont été formés; aucun n'a pu jusqu'à présent être exécuté; 

la dépense qu'exigerait une construction spéciale dépasserait en tout cas, et 
p~ut-êlre à concurrence de plus du double, la somme moyennant laquelle 
l'Etat acquiert les bâtiments de l'ancien couvent des Rédemptoristines; ces 
bâtiments sont isolés de toutes parts; ils pourront être appropriés à peu de 
frais à leur nouvelle destination: tels qu'ils sont , ils suffiront pour classer la 
plus grande partie de nos archives; l'espace ne manque pas s'il faut les 
agrandir: et l'on s'entendrait sans doute facilement pour prolonger au besoin 
le bâtiment principal dans Je coin perdu du jardin. 
En supposant même qu'on pût trouver immédiatement d'autres locaux 

pour caser et classer convenablement nos précieuses archives, l'immeuble 
qu'il s'agit d'acquérir ne deviendrait pas inutile; d'autres collections y pour 
raient être placées. 

tilt. U. - .MllUS1'ÈllE DES 'l'llA VA li X t•IJJU,lCS. 

1 ° ROUTES ET PO!'i'l'S. 

§ 2. - Crédit demandé : 1,~00,000 francs. 

Dans ces dernières nnnées , le Gouvernement a sollicité presque annuelle 
ment de la Législature des crédits spéciaux, en vue de travaux d'amélioration 
et <l'extension de routes , de construction de ponts et de subsides pour des 
ouvrages <le même nature, 

. De grandes améliorations ont été ainsi réalisées; mais le développement 
progressif de l'industrie el de l'agriculture fait naitre chaque jour de nou 
veaux besoins. et c'est pour être en mesure d'y satisfaire que le Gouverne 
ment sollicite un nouveau crédit de 1.JW0,000 francs. 

2° BATIMENTS CIVILS. 

§ 3. - Const1·uction d'un nouvel Hotel des Monnaies. 

Crédit demandé: ~00.000 francs. 
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Les crédits déjà mis à la disposition du Département des Travaux publics 
s'élèvent à fr. 2,152,051 8ti es. 

Les travaux de maçonnerie et de charpente sont, à peu de chose près, ter 
minés , et il sera procédé incessamment à l'adjudication des travaux de pla 
Ionnage , de menuiserie, de marbrerie, etc. 

§ 4. - Construction de l'é(lifi,ce destiné aux expositions des Beaux-drts, 
ainsi qu'<mx fêtes et cérémonies publiques. 

Crédit demandé : ~ :000,000 de francs. 

Le crédit demandé portera à 2}500,000 francs les sommes déjà mises à la 
disposition du Département des Travaux: publics pour la construction de cet. 
édifice. 
Les travaux sont poussés avec activité, cl i1 la fin de la saison actuelle le 

gros œuvre sera presque terminé. 

§ ~. - Construction d'un bâtiment pour le service dt(, Mo~ITEUR BELGE. 

C1·édit demandé : 500,000 francs. 

Les travaux de construction ont été estimés à la somme de fS001000 francs 
et devaient être terminés à la fin de 1877. Ces prévisions seront réalisées ù 
l'un et à l'autre point de vue, 
Le premier crédit de 200,000 francs a été accordé par la loi du 27 mai 

1876. Le crédit demandé permettra de solder le complément de la dépense. 

§ 6. - Ayrandissement du Palais de la Nation et des Ministères. - Trans- 
. [er! du /Jlinistère des Traoauo: publics. 

Crédit demandé : ü00,000 francs. 

Les travaux d'agrandissement du Palais de la Nation sont pour ainsi dire 
terminés. 

Le Gouvernement a acquis les propriétés situées entre le bâtiment du Sénat 
et la rue Royale. Sur cet emplacement doivent s'élever de nouvelles construc 
tions, destinées à l'agrandissement des Ministères de l'Intérieur, de la Guerre 
et des Affaires Étrangères. Elles pourront être mises prochainement en adju- 
dication. · · · 

5° TRAVAUX H\"DRAULIQUES. 

§ 7. - Construction de barrages dans la Meuse. 

Crédit demandé: 800,000 francs. 
2 
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L'importance de ce grand travail n'a plus besoin d'être démontrée, et il est 
d'autant plus nécessaire de le pousser avec activité <1uc les travaux de canali 
sation de ]a Meuse française marchent rapidement. 

Des quatre barrages restant à construire, ceux de Bouvignes et d'Anse- 
• remme ont été adjugés l'an dernier, et ceux de Waulsort et d'Hastières l'ont 
été an commencement de cette année. 
. Le crédit demandé suffira pour couvrir les dépenses à effectuer en -1877, 
Les travaux doivent être terminés l'an prochain, et il restera â demander 

le complément de crédit nécessaire. 

§ 8. - Travaux d'amélioration à la Grande-Nèthe. 

Crédit demandé : 156,000 francs. 

La loi du 8 mars 18a8 a décrété l'exécution des travaux nécessaires à 
l'amélioration de la Grande-Nèthe; au double point de vue de la navigation 
et de l'écoulement des eaux. 

Ces travaux sont en grande partie exécutés, mais il reste à faire certains 
I 
ouvrages complémentaircs , notamment à Lierre 1 où se reconstruit le bar-rage 
du Moll. 

C'est en vue de faire face à la dépense à résulter de ces travaux <JUC le 
Gouvernement sollicite le crédit indiqué. 

§ 9. - Subside pour les travaux destinés ci améliorer le système des 
égouts de Namur. 

Crédit demandé: 1001000 francs. 

Les travaux de canalisation de la Meuse, en relevant le niveau des eaux 
dans la traverse de la ville de Namur, ont rendu nécessaire la modification 
d'un certain nombre d'égouts. L'administration communale a étudié, à celle 
occasion, un travail d'ensemble qui améliorera considérablement l'état de 
choses actuel au point de vue de la salubrité publique. · 
Il est juste que l'État prenn~ à sa charge _une part de ]a dépense à faire, el 

tel est le but du crédit demandé. 

~ 10. - Travaux d'améliomtion à la Lys. 

Crédit demandé: H>0,000 francs. 

Ce crédit mettra le Gouvernement à même de faire face aux dépenses a 
résulter de divers travaux d'amélioration à effectuer sur le cours de la Lys, 
notamment dans la traverse de Courtrai. 
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§ H. - Travaux d'tunélicrtüicn à l'Rscaut. 

Crédit demandé : 7n;000 francs. 

Des travaux importants ont <léjà été effectués en vue de l'amélioration du 
régi me de la navigation 1 du halage et de. l'écoulement des eaux de l'Escaut. 
Le Gouvernement est en mesure de mettre incessamment en adjudication 

l'entreprise des travaux d'un redressement important <ln fleuve près d'An 
toing et la construction d'un barrage avec écluse et pont tournant ù Syngcm. 

D'autres travaux non moins importants ont été étudiés, et plus spécialement 
en cc qui concerne l'amélioration des conditions d'écoulement des eaux de 
rE~aut aux abords de Gand. 

C'est en vue de procéder à leur exécution que le crédit indiqué est solli 
cité. 

Il y aura également ü imputer sur ce crédit le solde du coût des travaux 
effectués po1n l'améliorai ion du régime des égouts de la ville <le Tournai. 

§ 1'.2. - Travaux d'amélioration cm ctinal de Bruges â Ostende. 

Crédit demandé : ~00,000 francs. 

Des améliorations notables ont été apportées dans ces dernières années nu 
canal de Bruges à Ostende et au port d'Ostende. 

Le Gouvernement se p1·oposc de les compléter, et de donner nu canal un 
accès sûr et commode du côté de la mer, en combinant l'aménagement de 
l'entrée de ce canal avec certaines modificalions projetées à l'avant-port 
d'Ostende, tant dans l'intéi èt de la navigation que pour faciliter le service des 
malles-postes et pour augmenter la puissance des chasses. Le Gouvcrncmen t 
a fait étudier ces diverses questions et dresser un avant-projet indiquant la 
solution générale qu'elles comportent. Un premier crédit de :'$00:000 francs 
est demandé pour cet objet. 

§ 15. - Travaux à exécuter pour la défense de la côte. 

Crédit demandé : 400)000 francs. 

Les-crédits alloués aux Budgets du Département des Travaux publics ont 
permis d'effectuer à la côte les travaux les plus urgents, nécessités par les 
marées extraordinaires et les tempêtes de l'hiver dernier. 

Mais il convient d'effectuer en divers points des ouvrogcs plus considérables, 
afin de garantir plus efficacement la côte contre l'action envahissante de la 
111cr1ct c'est pour être mis· à même de les exécuter promptement que Je Gou 
vernement demande qu'un crédit de 400,000 francs soit mis à sa disposition. 
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§ 14: - Subside pour les travaux d'amélioration à exécuter <ru canal de 
J.is.,;;eweyla:. -- Travaux <l'imligwmwHl du Zwyu. 

Crédit demandé: ·14:000 francs. 

Le canal de Lissewoghe n'appartient pas à l'lhat1 et parlant ce n'est pas à 
lui qu'incombent les dépenses des travaux d'amélioration qu'il y a lieu d'y 
effectuer. Mais cc canal rend certains services qui ont un caractère d'intérét 
générul, notamment pour le trunsport des matériaux destinés aux ouvrages 
de défense <le la côte, cl il serait équitable que le Département de Trnvaux 
publics intervint dans la dépense à concui-rcncc de 10,000 francs. 

Un complément de crédit de -1-,000 francs est nécessaire pour solder 1cs 
dépenses faites pour l'indiguement du Zwyn. 

§ H5. -- Canal de jom;lion de lei Meuse û l'Escm,t. 

Crédit dcmandé: 4-21:5,000 francs. 

Un procès pendant depuis longtemps entre l'Jttal el l'entrepreneur des 
travaux de construction cle la troisième section du canal de jonction de la 
Meuse à l'Escaut, a été récemment jugé. 
Les prétentions de l'entrepreneur ont été admises en partie c·.L le crédit 

demandé a pour but de satisfaire aux condamnations prononcées. 

,1.:i CJIElWiS DE FEI\ EN COi"iS'l'I\UC'l'IOl'i. 

§ ·l 6. --- Chemin de fer d'Ath û Blaton. 

Crédit demandé: ,1-301000 francs. 

En 187~1 le Gouvel'llemcnl a sollicité de la Législah11·e un crédit de 687,000 
francs pour l'achèvement du chemin de fer d'Ath à Blaton, et. voici quelle était 
alors la situation : 

Les dépenses faites ou engagées étaient évaluées t• 
Le crédit ouvert- par la loi du 50 juin 1869 était de 

L'insuffisance constatée était clone de 
Mais le Gouvernement n'a demandé que 

. fr. 2,4f 2:000 )) 
1,noo,000 )) 

912;000 )) 
687,000 )) 

parce que la différence: soit . 22~1000 » 

<levait être versée par la Société anonyme de construction de 
chemins <le fer, pour sa quote-part dans les frais de construction 
de lu section de Blaton à Stambruges, section qui devait deve- 
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. fr. 225,000 )J 

nit· commune au chemin de fer ù'Alli ia Blaton, construit pat· 
l'Etat. l'l au chemin de fer de Blnlon :\ la lignl' de Saint-Ghislain 
it Ath, dont la construction incombait ii ladite Société. 

Aujourd'hui. le Gouvernement propose la suppression de cc 
chemin de for par la convention du -f er juin 18771 soumise en 
ce moment aux délibérations de la Chambre. Il n donc de cc 
chef à solliciter de la Législature un crédit dc22tt000 francs, et 
il)' a lieu d'y ajouter 20:i:000 >> 

du chef de dépenses non prévues en 187:>, cl. qui se rapportent, 
en majeure partie, i, des expropriations de terrain 1·églécs judi- 
clairement ÎI des conditions plus 'onéreuses que celles prévues 
pur l'administration, cl :t d'iruportants travaux de consolidation 
qu'on s'est ,·u forcé d'effectuer pour muinlenir sous profil ccr- 
taines tranchées clonl les talus s'éhoulnient par suite de la 11Hrn- 
vaise nature du sol. 

L'insuffisance s'élève clone il - fr. .-i,;j()lOOO )) 

montant du crédit demandé, et la dépense totale, foi le ou engagée pour le 
chemin <le fer d'Ath a Blaton; csl de 2;617 :000 francs. 

;jo 'fl\A \'AUX o' ,\;,i\'EI\S. 

~ 17. - No,welles iuslallutions maritimes. - Nuttvclle station du Sud 
ci .iwoer«. - Raceonlement entre cette station et celle de 11 ieux-Uieu. 

Crédit demandé : 1 :000.000 tic francs. 

A la récrljudication des travaux d(• rectification des quai(:tlc l'Escaut i1 
Anvers. la soumission la plus basse a élé déposée par MM. Couvreux el llc1· 
sent. Elle s'élève au chiffre de 38;:2ï5.000 francs et le Gouvernement l'a 
acceptée. 

Les travaux. conformément au cahier des c!rnrgrs: seront commencés avant 
la fin de l'année, et les cnlreproncurs préparent leurs installations. 

On tra\'aillc activement aux Ierrnssements de la ncuvelle slalion du Sud à 
Anvers et i1 la construction de l'embranchement de chemin de fer qui doit 
relier celle station i, celle de Vieux-Dieu par Hoboken. 

Les Chambres ont déjà alloué. pour l'exécution de ces grands et utiles 
travaux .. 2,000/JOO de francs pa1· la loi du 17 avril !874 cl 2}>00~000 francs 
par la loi du 2ï mai i8ï61 cl elles ont permis d'y affecter le crédit d'un mil 
lion voté par la loi du 2ï juillet 187·1. Un nouveau crédit d'un million pcr 
mettra de foire face i1 tous les besoins de l'exercice, si le Gouvernement peut 
appliquer indiflérerumcut les divers crédits prérappelés ü la dépense ries 
travaux maritimes cl i1 ceux du chemin du for qui en forment le complé 
ment: ainsi que cela a déji, été décidé par ra loi du 27 mai 1876. 
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fio cumnxs IJF. n:Jt t:!\ EXl'LOJ'f.\'fl(>;\. 

- V vies et traonux. - Truraux cCexlension et de compléme11l. - • 
Plu« value des rails d'acier, etc. 

Crédit demandé : 7:000;000 de francs. 
1 

Le crédit de 81220:000 de francs mis i1 la disposition du Gouvcrucmcnt 
par la loi du '27 mai ·1876: § 221 pour travaux d'extensions et installations 
nouvelles du chemin de Ier, est presque entièrement absorbé ou engagé. Il a 
permis ou permettra i1 bref délai de réaliser la plupart des travaux dont 
l'urgence avait été signalée i, la Chambre eu 18ï6. 

Les principaux travaux d'amélioration dont la nécessité est reconnue, 
indépendamment de l'achèvement des travaux commencés, sont indiqués 
ci-après : 

Bruaelles-Nonl. - Il est urgent de donner une meilleure installation nu 
service des marchandises dans celte station; en établissant une annexe du côté 
de la me de Brabant symétriquement à celle qui a élé construite du côté de 
la 'rue du Progrès pour le service des bagages. 
Les travaux sont évalués à 200,000 francs environ. 

1Ualines. - La réalisation du plan approuvé en ·1871 pour l'aménagemeut 
de la station de Malines exige le remaniement complet de la gare actuelle, cl 
l'établissement d'une gare au bétail au hameau de Ncckerspoel. 

Une somme de 400,0UO francs suffira pour foire face aux travaux les plus 
urgents. 

Anvers. - Station de Borgerhout. - Le Gouvernement se propose Je 
faire exécuter les travaux de la station de Borgedrnut 1 et de poursuivre les 
travaux d'extension et d'amélioration- dans les diverses stations et dépen 
dances des installations maritimes du Nord d'Anvers. 

Une dépense de 4001000 francs est prévue dans cc but .. 

Louvain. - Bâtiment des recettes, etc. Les travaux de maçonnerie du 
bàtimcnt des recettes sont en mie d'achèvement. La mise en service de celte 
construction nécessite l'exécution de travaux divers évalués à 200,000 francs. 

Ternunule. - La dépense ü résulter du plan d'agl'anclissrmcnt de celle 
station s'élèvera tl l100D:O00 de francs environ, en y comprcunnt l'acquisition 
de tous les terrains nécessaires. 

Un crédit nouveau de 201),000 francs permettra de continuer les travaux. 

Tirlemont. - La stution de Tirlcmcnt, aujourd'hui déjà trop petite, ne 
poul'l'a sullire pour assurer le service tians de bonnes conditions, après la 
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construction des chemins de fer de Tirlemont ù iUoll et de Neerlinter 1t 
Tongres. 

Les travaux ù exécuter immédiatement sont évalués à 200.000! francs. . •. 
Kinkempoi». - La station de Liégo-Guillcmius, où viennent aboutir diffé 

rentes lignes d'un trafic très-important, ne peut plus suffire à la Iormntion des 
trains de marchandises et à l'échange des wt1gons. Co111me il est impossible 
d'agrandir cette station, l'administration des chemins de for s'est entendue 
avec la Compagnie du ,Nord-fi'rançais pour construire , dans ln plaine de 
Kinkernpoix 1 à proximité des courbes d'Anglcul'. une gr·andc ga1·e de formu 
lion commune aux deux administrations. 
Dans le crédit accordé par la loi du 27 mai 1876: une somme dc':2001000 fr. 

avait été comprise pour l'acquisition des terrains et les premiers travaux; 
mais cette somme a été consacrée ü l'exécution d'autres om·,·ages_ urgents; 
dans le crédit spécial pétitionné, il est prévu pour le même objet une somme 
de500,000 francs. 

Ans. - Il est urgent de remplacer le bâtiment provisoire des recettes de la 
station d'Ans par une construction définitive. 

La dépense à foire de cc chef est estiméeapp1·oximativementid0,0OOfnmcs. 

Bruges. - Les projets du bâtiment des recettes et de la gare couverte de 
Bruges sont à l'étude. 

Les premiers travaux pourront être adjugés avant la fin de l'année, et le 
Gouvernement se propose d'y consacrer une somme de 500:000 francs. 

Renaix~Lessines-Ath-Soignies. - Ces stations doivent être transformées 
et ag1·andics à cause des lignes nouvelles qui viennent y aboutir. 

Un premier crédit de 200,000 francs csl destiné à ces travaux. 

Tournai- Courtrai. - Pour que la nouvelle station de Tournai puisse 
être cornplétemcnt livrée au service: il reste à achever le bâtiment des 
recettes; à construire la gare couverte, un hangar à marchandises, etc. 
Le Département fait étudier les plans d'une gare couverte pour la station 

de Courtrai. 
Une somme de ;')00,000 francs serait affectée à ces travaux. 

/Jlouscron. - Depuis plusieurs années, il est reconnu indispensable 
d'apporter à celte station des améliorations importantes en cc qui concerne 
les hangars affectés au service des marchandises et au service de la douane. 

Une somme de o0,000 francs est prévue ponr· l'exécution des travaux a 
foire en !877. 

Tamines. - L'aménagement de cette station ne peut plus être retardé; 
l'exploitation de la ligne de Gembloux à la Sambre _en rend l'agrandissement. 
in<lispensable; en outre la section de Tamines à 1\lcttet de la ligne de Tamines 
à Ilastières qui pourra être livrée assez prochainement à l'exploitation y 
augmentera encore le mouvement. JI faut donc se hàter de munir cette 
station d'installations qui permettent d'y assurer le service. 

Le crédit pélitionnc comprend une somme de 100/)00 francs poul' ces 
travaux: 

,) 



[ N° ·180.] ( t O ) 

[emeppe-sur-Sumbre. - Pour l'exécution du plan 1l'nmérrngcmcnl dressé 
en vue de l'ouverture <le celte station au service des marchandises. il faut 
faire des travaux qui nécessitent un crédit de 50:000 francs. 

Flem·us.- Une convention conclue avec lu compagnie du Grand-Central, 
approuvée le H> déccrnbrel 876. indique les travaux n exécuter par l'lttat dans 
la station de Fleurus, par suite de l'entrée dans cette station des trains de la 
ligne de Nivelles ù Fleurus. 

Une allocation de 70,000 francs est nécessai 1·e à cet effet. 

lloine-Saint-Paul et Bracqueynies. - Le trafic de ces stations augmente 
duns.de fortes proportions, el il est indispensable, pour la bonne marche du 
service, d'y créer des installations nouvelles. 

Une somme de -J001000 francs est comprise ù cet effet dans le crédit. de 
sept mi_llions demandé à la Législature. 

Quaregnon. - D'importants travaux ont été faits en vue de l'aménagement 
de celle station. Pour· les compléter, il reste à établir un liàlimenl des recettes 
dont les plans pourront élrc prochainement approuvés. 

La dépense prévue s'élève à -1-0,000 francs. 

Gembloux. - La station de GL•111blo11x était déji, trop restreinte, cL elle est 
devenue tout i, fait insullisunle depuis lu mise en exploitation de la ligne 
nouvelle de Gembloux ü lu Sambre. 

Il y a lieu de consucrer it des lrn vuux d'extension un crédit de _80;000 francs. 

Namur. - Divers travaux restent. h exécuter dans la station de Namur. 
Il y a lieu d'y consacrer en 11877 une somme de DÜ;OOO francs. 

Ciney. •- La nouvelle ligne de Modav«~ il Ci11r)\ qui vient d'ètre livrée Î\ 
l'ex pluilatiun. nécessite l'exécution de certains travaux aux voies et dépen 
dances dans la stnliou de Cim•y. ainsi qu'il ln d isf ribu lion d'eau, la remise aux 
locomotives, etc. Un crédit de o0,000 francs est demandé à cet effet. 

rlliris 7wur voyayeun; el frottoirs dans des stations secoïulaires. - L'ern 
ba1·que11ll'nt cl le ddmrquemcnt des voyageurs dans les stations d'un ordre 
secondaire, tantôt du côté extérieur, tantôt du coté de l'entre-voie, selon l'ern 
phcerueul occupé par· le bàlirnent des recettes, peut amener sur les lignes 
très-parcourues des accidents tant aux gardes chargés du récolement des 
cou pons qu'aux voyageurs. 

Le plan type des stations intermédiaires comprend un abri et un trottoir 
du colé oppose au bâtiment des recettes. 

Une somme de 100,000 francs est prévue pom· réaliser cette amélioration 
dans les stations secondaires les plus importantes. 

Ilemises et ateliers. - La mise en exp!oitnlion des nouvelles lignes con 
struites cl i, construire el à exploiter par l'Etnt, rend nécessaire l'établissement 
du reruises , d'utelicrs , d'installntiuns d'eaux, elc., sur divers points du 
réscn u. 
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Un crédit de '.200:000 francs est prévu pour foire face au, besoins le..; plue; 
urgents. 

/Jlock-System, el appureils Saxby-1,--,anner. - L'administration s'attache ii 
rendre aussi complète que possiblu la séeurjté de l'exploitation, et elle se 
propose d'étendre l'application d'appareils perfectionnés pour la transmission 
cl ln manœuvre des signaux ainsi que pom· ln manœuvrc des appareils <le 
changements de voies. 

Une somme de 500,000 francs est destinée i1 cet important objet. 

Bâtiments avec logement dans queloues stations d'ordre secondaire. 
L'absence de locaux convenubles pour loger les chefs de certaines stations 
d'ordre secoudnire dans le périmètre de la station donne lieu Î\ des inconvé 
nienls. Le chef de station devant parfois être logé il une distance assez g1·andc.-., 
la surveillance qu'il doit exercer sur l'ensemble du service c11 souffre. 

Une so111111c de I00,000 francs est prévue pour la cousu uction <le bûtiruents 
avec logcml'uls dans quelques stations, suivant l'ordre d'urgcnc<'. 

Transfornuüion de l'emlmmchcmen! du Q11artie1· Lior,old ci Bruxelles el 
suppression des passayes <i 11it;eau. - Un projet élaboré pat· le Département 
des Travaux publics permettra la suppression de tous les passages à niveau 
existant entre la bifurcation de Schaerbeek et la station du Quartier Léopold, 
tout en maintenant, sauf sur une longueur assez restreinte, le chemin dans 
son tracé actuel. 

La réalisation du projet est surtout mgenlc pour la partie qui se trou, c 
située sur le territoire dl' Schaerbeek. el un crédit de 1.0001000 de francs 
recevra celle destination. 

Installation à Malines d'un banc d'épreuve pour les matériaux de construc 
tion. - Une somme de 120,000 francs sera consacrée à l'établissement d'un 
banc d'épreuve des matériaux de toute espèce; cl dans IPs conditions vatiées 
que comporte leur emploi clans les cons! ruerions. 

Les matériaux dont les constructeurs du pays font chaque jour usage ne 
sont qu'imparfailemcnt connus. Nos pierres sont loin d'avoir élé étudiées 
complélemcnt, faute d'appareils suffisamment puissants; nos bois, nos fers: 
nos aciers sont moins bien connus encore. 

Par l'installation à I'Arsenal de Malînes d'un banc d'épreuve répondant il 
toutes los exigences de la science et de la pratique, les constructeurs belges 
auront le moyen d'éviter des tâtonnements souvent coûteux ; ils seront mis 
i1 mème de faire un emploi plus judicieux de la matière. 

Cc banc d'épreuve sera à la disposition de l'industrie, qui pourra y son 
mettre ses matériaux à l'essai moyennant une rétribution à fixer par le 
Gon vernement. 

11 ne semble pas douteux que les dépenses de premier· établissement de 
ce banc d'épreuve ne soient rapidement amorties. 

Travaux divers sur i'ensemble du réseau : mobilier, matériel fixe de 
ln voie, outils; ustensiles et substitution de rails d'acier aux rails de fer, etc, 
Une somme de ll;OO;OOO francs est destinée ü ces divers objets. 
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,~ : 
§ ·f 9. - Exlenûrm du mutérie! de traction et de transport. 

Crédit demandé : fi,7001000 francs. 

Au :i1 mai !877 ~ le réseau exploité par l'Élat avait un développement de 
2.t 63 kilomètres. 

Le matériel de traction el de trnnsport s'élevait aux chiffres ci-après : 
Locomotives . fr. 1 .01-~ » 
Tenders 762 » 
Voitures à myagcurs. 
\Vn!tons Îl marchandises ç, 

Véhicules divers 

2.946 )) 
28,H00 » 
i.828 )) 

' . 
D'après cette situation, l'Administration était en avance sur le renouvelle 

ment û effectuer sur les ressources du Budget. de : 

22 locomotives: 
68 voitures il rnyagenrs, 

1:47 wagons i1 marchandises (00:1 compris :526 véhicules restant 
encore à fournir sur les marchés contractés), et ce, sans tenir compte des 
marchés en cours d'exécution. 

On compte procéder incessamment à l'adjudication des véhicules destinés 
i1 remplacer IH matériel à mettre hors de service en i 878. 

Il fout en outre pourvoi!' aux besoins de l'exploitation des lignes nouvelles: 
cl le crédit sollicité permeltra <l'y satisfaire. 

Une somme de 2;50:000 francs sera affectée à l'application des freins con- 
1 inus à <les trains de ,·oJagem·s: ce qui assurera à l'exploitation une nouvelle 
garantie de sécurité. 

7° POSTES. 

§ 20. -- ,,fpp1·01wiaiion du, Palais de Justice d' /J nvers au 
service des postes. 

Crêt.lit demandé: I001000 francs. 

Le Gouvernement a résolu de transférer dans les locaux de l'ancien Palais 
de Justice d'Anvcrs , qui deviendront prochainement disponibles, les bureaux 
de la Perception centrale des postes, installés aujourd'hui dans un bâtiment 
loué par l'Jhat et qui n'est plus en rapport avec les besoins du service. 

Cc transfert, qui nécessitera des travaux d'appropriation évalués à 
J00,000 francs, assurera au service des postes une installation digne de noire 
métropole commerciale. tout en dégrcrnnt. le Trésor <les frais résultant de la 
location des locaux occupés actuellement par les bureaux de la Perception. 

Litt. C. - ..llllUST.ÈRE DE LA GIJERRE. 

§. 21. - Casernement. 

Crédit rlcmaudé : 2:000.000 rll' francs. 
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La loi du 2,t, mars -187f:> ù ouvert an Département de la Guerre un premier 
crédit spécial de 5:000,000 de francs; pour l'amélioration des casernes appar 
tenant à I' Êtat et de lem· mobilier, cl pour· la construction ou l'ameublement 
de nouvelles casernes. 

Il est dit: dans !'Exposé des motifs de celle loi, que la dépense Iola le à faire 
sera répartie s111· un certain nombre d'exercices, comme cela a été admis pour 
d'autres travaux du même genre. 

Par· la loi du 27 mai -1876, un deuxième crédit de 2,000,000 de francs a 
été alloué en augmentation du premier. 

Nous demandons un troisième crédit de 2,000,000 de francs pour conti 
nuer les travaux entamés et. pour en commencer d'autres dont la nécessité est 
impérieuse. 
Les 7,000)000 de francs qui seront ainsi à la disposition du Département 

de la Guerre, suffiront pour payer les dépenses effectives à foire celle 
année, et même pendant les premiers mois de l'exercice prochain; mais il 
pourra être nécessairc , pour donner une impulsion active i1 celle grande 
entreprise qui intéresse le Lien-être du soldat: tout en évitant de fractionner 
tics adjudications au détriment du Trésor, d'engager dans certaines limites 
une partie des crédits i, demander ultérieurement. 

Anncu. 2. 

L'article 2 indique les voies et moyens qui seront affectés aux crédits 
demandés. Ils consistent, en premier lieu, clans la partie restée disponible de 
l'emprunt de 240 millions autorisé pai· la loi du 2B a vril 1873. C'est là une 
ressource immédiate; liquide, qui permettra au Gonverncmcnt de faire face 
aux nécessités les plus urgentes: dès que la Législature aura statué sur ses 
proposi lions. 

Ce n'est que lorsque celle ressource - tléjà relativement importante - 
sera épuisée, qu'il y aura lieu de recourir à une émission de titrés de la Delle 
publique. Toutefois 1 le Gouvernement se réserve d'examiner si 1 à raison de 
l'état du marché et des circonstances, il ne conviendrait pas d'échelonner· les 
émissions en les proportionnant aux besoins; c'est pour conserver plus de 
latitude à cet égard qu'il demande il la Chambre de pouvoir recourir éven 
tuellement à la négociation de bons du Trésor. 

Le /Jlinistre de l'Intérieur, 
DELCOUR. 

Le Ministre des Travaux publics, 
A. BEERNAERT. 

Le .Uinistre de la Guerre, 
S. THIEBAULD. 

/.,e Ministre des Finances, 
J. MALOU. 
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PROJIT DE LOI. 
,-'~ ..• 

LÉOP()Ll) Il, 
1w1 1>Es 111-:ua:~. 

Sur la proposition de Nos ~liuistrc.s de l'Intérieur, des 
Travaux publics, de la Guerre et des Finances , 

· Nous Avo:-1s A11111~-r(,; ET AtrntToNs: 

Notre ~liuistre des Finances présentera, en Notre nom, 
!1 la Chambre des Hdprésenlauls, le projet <le loi 1l0111 la 
teneur suit: 

ÀRTICU PIIEmEJ:. 

Des crédits spéciaux, /1 concurrence de la somme de 
2ti,550,000 l'r:111~::1, sont ouverts au Gouvernement you1· 
pourvoir aux ùépeuses extraordinaires énumérées ci-après, 

~~., c ir 

..1.- AU fü:'11STÉI\E DE L'INTÊIUEUH. 

§ l" - Achat d'un local pour les archives 
uationales . . . fr. 1,000,000 , 

B. - ,\ U lilNIS'I Èl\E DES Tl\,\. V,\ UX 
l'UflLIC~. 

1 ° l\OUTES ET PONTS. 

§ 2. -- Travaux <le raccordement de 
1·0111cs, tant au chemin de fer de l'Êtat 
qu'aux chemins de fer concédés ; redres 
sement et amél ioration de routes, construc 
tion et reconstruction de ponts, subsides 
pour aider à l'établissement de chemins 
vicinaux aboutissant à des stations . · 1,500,000 » 

2° B.\TIMF.NfS CIVILS. 

§ 5. - Construction d'un nouvel hôtel 
des monnaies. 500,000 " 

A RRl'0RTtm. . lr. 5,000,000 ]) 
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H~J>ORT. . lr. 3,000,000 , 

§ ,t - Construction de l'édifice destine 
aux expositions des Beaux-Arts ainsi qu'aux 
tëtrs et cérémonies publiques. i ,000,000 ,. 

~ ;i. - Construction d'un bâtiment pour 
le service rlu :llortileur belge . • 500,000 " 

§ G. - Agrandissement <ln Palais de la 
Nation et ries ~linistères; transfert <111 
Wuistère dl'S Travaux publics 500,000 >1 

5° TRAVAUX HYDRAULIQUES. 

§ 7. - Coustrnction de barrages dans 
la Meuse . 

~ 8. -- Travaux d'améhnration à la 
Grande-Nèthe. 

§ O. - Subside pour les travaux desti 
nés li nméliorcr le système des égouts de la 
ville de N:111111r 

§ -10. - Travaux d'amélioration à la 
Lys. 

§ H. - Travaux d'amélioration à l'Es 
caut. 

§ f2. -Trav:mx d'amélioration an canal 
de Bruges h Ostende 

~ 1 :-i. - Travaux à exécuter pour la 
défense de la rôle . 

§ ·U. - Subside pou!' les travaux 
d'amélioration :, exécuter au canal de 
l.isseweghe : travaux d'endiguement du 
Zwyn . 

~ W. - Canal de jonction de la Meuse 
;1 l'Escaut . 

800,000 , 

136,000 l) 

100,000 i, 

150,000 l) 

11~.000 » 

500,000 , 

400,000 .,, 

H,OQO li 

42:i,00O l) 

,i.° CIIEMINS DE FER EN CONSTRUCTION. 

~ Hi. - Chemin rie fer il',\th 11 Blaton. /~30,000 · » 

§ 17. -- No11v1•lles installations mari 
tirnes ; nouvelle station du Sud à Anvers; 
raccordement entre cette station rt celle de 
Yicux-Dieu 1,000,000 » 

(Le crédit alloué par la loi lin 17 avril 
18i4 ponrra être employé aux mêmes tra- 
vaux}. 

.G" CIIDIINS DE FER EN EXPLOITATION. 

§ 18. - Voies et travaux. Travaux <l'ex: 
tension et ile complément. Plus vaine lies 
·ra:ls d'acier, etc. 7,000,000 » 

.\ llEPORTf.lL . fr. rn,~:m,ooo , 
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lh,PO!IT. . . fr. fH,;j5f),f)(l() D 

§ l!l. - Ex1c11siu11 tin matériel tic trac- 
Lion cl Je transport . • H,700,000 11 

j0 i'OSTl•:S. 

§ 20. - Appropriation du Palais de Jus 
tice ù'A nvers au service de la- poste . 100',(JOO • 

C. - AU .,muSTEtrn ns L\ GUEIU\E. 

§ 21. - Améliorariou des casernes tic 
l'État et de leur mobilier, construction cl 
ameublement de uouvelles casernes. , 2,000,000 > 

TOTAL. 2;,,530,000 ~ 

A1mcu: 2. 

Les crédits ouverts à l'article t•• seront couverts à concur 
rence de fr. l>,855,445 -1-i e par te produit disponible de 
l'emprunt autorisé par la loi du 29avril 18i5 _et pour le sur 
plus par une émission de titres de la Dette publique. Cette 
émission pourra être nrovisoircmen t remplacée par des bons 
d11 Trésor, sans que l'échéance la plus longue puisse excéder 
cinq ans. 

AIITIGl,E 5, 
Sunl approuvèes : 
t• La convention du 1::? juin 187i conclue entre l'État et 

la ville de Bruxelles 1;ot1r la cession :1 l'État d'immeubles fai 
sant partie du Jardin zoologique de Bruxelles. 
2° La délibération du Conseil' communal de Bruxelles, du 

21 mai 1877 ayant pour objet l'acquisition des meubles et 
immeubles de la Société royale de zoologie de Bruxelles el 
l'acquisitiou ou l'expropriation pour cause d'utilité publique 
d'un immeuble enclavé dans le jardin de celte Société. 

ARTICLE 4. 

La présente loi sera exécutoire le lendemain de sa publi 
cation. 

Donné à Bruxelles, le 20juin i877. 

l,ÉOfJOLD. 
P.rn u; Ho1: 

1,c Minislre de l'Intérieur. 
DELCOUB. 

Le üinistre des Travaux pu.Mies, 
A. UEEHNAERT. 

/,e il/i11istre de la Guerre, 
S. TIIŒBi\ULD. 

/,e Ministre des Fùumees , 
' J. MALOU. 
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ANNEXE. 

- 
I. 

Convention du 12 juillet. 1877, entre fünt !'t, la ville de Bruxelles. 

Entre Monsieur Juu:s M.uou, Minislrc des Finances, d ~lonsicur C11ARLt:s 

Dncot:R~ Ministre de l'Intérieur: agissant. an nom de l'~'.tal helge: sous réserve 
de l'approbation des Chambres. d'une pari: 

EL Monsieur Jui.ss AriSJ>AC11, bourgmestre, agissant au nom de la ville de 
Bruxelles, en vertu d'une délibération du Conseil communal prise le 
21 mai 1877: sous réserve de l'approbation de l'autorité supérieure, d'autre 
part. 

1l n été convenu et arrêté cc qui suit : 

ARTlf.f.E l'J\Efüf.lL 

Lu ville de Bruxelles étant devenue propriétaire, sous certaines conditions, 
des immeubles: meubles cl collections situés à Ixelles et ~onnus sous la 
dénomination tle « Jardin zoologique ,i s'engage à céder à l'Etat belge, qui 
accepte : 

A. La pleine propriété el jouissance immédiate d'une grande construction 
avec cour et dépendances vers la rue Vaulier, à Ixelles, provenant de l'ancien 
couvent.des dames rédemptoristines el servant actuellement <le restaurant cl 
d'habitation au directeur du Jardin zoologique, dans les limites marquées au 
plan ci-annexé par Jes lettres A. B. C. D. 
B. La propriété de trois hectares contigus qui, pris sur le Jardin zoolo 

gique, sont délimités au même pl_an par les lettres P. Q. R. el qui seraient 
remis à la libre disposition de I'Etot le jour où l'ensemble des immeubles 
acquis de la Société de zoologie, d'horticulture et d'agrément cesserai l cl' avoir 
sa destination actuelle on une autre affectation d'utilité générale. 

La propriété cédée sous la lettre A continuera de jouir des servitudes de 
jour existantes, mais les parties régleront de commun accord la fermeture ou 
l'ouverture des portes el entrées du côté du jardin. 

Cette annexe fait suite an n° 180. 
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Le bâtiment et ses dépendances seront utilisés par J'Jhat, soit pou1· le 
dépôt de ses archives: soit pour l'établissement d'une de ses collections. 
Les trois hectares de jardin (lettre B) seront délimités par des bornes à 

placer par· un géomètre qui sera désigné par les parties. 

ARTICI.E 2. 

Pour prix de cette cession et en vue de contribuer à la conservation d'une 
institution d'intérêt public, l'État. belge s'oblige à payer à la ville de 
Bruxelles, dans un an à dater de ce jour, une somme d'un million de francs. 

A1mcLE 5. 

La ville de Bruxelles entend maintenir , autant qu'il sera possible, la des 
tination actuelle du Jardin zoologique. Elle l'entretiendra à ses frais) directe 
ment ou par l'entremise de tiers. 

Elle sera garante~ vis-à-vis de l'État, de la liberté complète des biens cédés, 
dans les limites prévues à l'article premier de la présente convention. Toute 
fois; elle ne sera pas tenue de faire radier les inscriptions hypothécaires 
existantes. aussi longtemps que le Jardin demeurera affecté i, une destination 
publique. 

ARTICU: 4. 

La présente convention sera obligatoire à partir du jour ou les approba 
tions requises auront été données. Dans le mois qui suivra lesdites approba 
tions, les droits de l'État belge seront constatés par· acte authentique, à ln dili 
gence du Ministère des Finances. 

Ainsi fait en double à Bruxelles, le 12 juin i 800 soixante-dix-sept. 

J. ANSPACH. J. MALOU. 
DELCOUR. 

II. 

Délibé.ral-io11 tln conseil communal de Bruxelles. - 21 mai 1877. 

L'ordre du jour appelle la discussion du rapport suivant. relatif à l'acqui 
sition du Jardin zoologique. 

Par une convention devenue définitive en ce qui concerne la Société 
royale de zoologie, d'horticulture et d'agrément, et soumise à votre ratifl 
rnlion et i, la sanction de l'autorité supérieure en cc 'f11Î concerne la ville de 
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Bruxelles, celle-ci devient propriétaire de tout l'actif, meubles et immeubles' 
de la Société prédésignéo , moyennant l'exécution des clauses suivantes: 

« 1° La ville prendra à sa charge toutes les dettes l'égulièrement consta 
tées de la Société existant au jour de l'approbation définitive de la "ente; 

» 2° Elle convertira les actions nominatives de la Société en obligations 
communales au porteur, de cinq cents francs, productives d'un intérêt annuel 
de quinze francs. Cet intérêt sera payable à la caisse communale le 1er juillet 
de chaque année, la première échéance étant fixée au 1 cr juillet. 1878; 

>, 5° Les obligations seront amorties en trente-quatre ans au plus, au moytm 
d'un fonds spécial annuel de vingt-cinq mille francs. L'amortissement aura 
lieu annuellement par voie de rachat au-dessous de cinq cents francs, ou au 
vair par tirages au sort; 

>> ,1,0 La ville conservera au Jardin zoologique, dans les limites <lu pos 
sible, sa destination actuelle, se réservant toutefois le droit , le cas échéant, 
d'en foire un parc ou une promenade publique. » 

Les dettes de la Société sont les suivantes : 

A. Société du Crédit communal. - Emprunt contracté en 
1861 au capital de . . . . . . . . . fr. 
B. Emprunt Yanden Bosch el 0°, à Anxers , contracté par 

acte du 2n juillet ·1870, remboursable le 25 juillet 1882 pur. 
produisant un intérêt <le 15,oOO francs l'an. 

C. Fille de Bruxelles. - Ouverture de crédit par acte du 
·I~ mai 1874 à 4 1/2 p. c. d'intérêt annuel. Les prélèvements 
effectués à ce- jour montent à 

Compte de gal'anlic et d'intérêts ajournés 
D, ()réditeun ilioer«, -- Environ 

300,000 )J 

391,ïn0 25 
120,410 5ï 
jo,ooo ,, 

.Ei\SEMULE, . fr. 1,658,060 62 

Les actions émises par la Société sont au nombre de 1 )02, représentant 
un capital nominal de 80'1,000 francs à transformer en obligations comrnu 
nales du même import, donnant à 5 p. c. un intérêt annuel de 21>,~30 francs. 
Le remboursement de ces obligations: s'il a lieu au pair 1 se fera dans un 

délai de trente-quatre ans. S'il s'opère à un chiffre moindre; la durée de 
l'amortissement sera réduite. 

L'intérêt des obligations ira en décroissant d'année en année, d'environ 
J ,000 francs l'an à raison de la marche de l'aruortisserneut. 
Quoi qu'il en soit, pour les premières années, les charges de la ville peuvent 

èlre évaluées en chiffres ronds : 

Du chef des dettes à. 
Du chef du capital à. 

. fr. 7~;000 )) 
ao,oou » 

ToTAJ,. . fr. ·J 2ti,OOO » 
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Une telle charge ne pouvait être assumée par la ville sans le concours de 
l'État et des communes voisines. 

Le GouYernement a promis de demander aux Chambres l'allocation d'un 
million de francs pour acquérir au profit de l'État : 

A. La pleine propriété et jouissance immédiate du bâtiment principal avec 
les dépendances vers la rue Vautier, en vue de l'utiliser pour l'une des col 
lections de l'État. Aucune clôture ne serait établie du côté <lu jardin. Mais les 
entrées en seraient condamnées. 
B. La nue propriété de trois hectares contigus pris sur le jardin actuel, et 

laissés à la disposition de l'Administration communale aussi longtemps que 
durera l'affectation d'utilité publique. 

Cette intervention équivaut, à raison de 4 1/2 p. 0/o, à une redevance de 
4~1000 francs par an. 

Il reste à payer par la ville annuellement 80,000 francs pendant une cer 
taine période, intérêt et amortissement compris. Après vingt-cinq ans envi 
ron , cette dette sera diminuée de :50,000 francs par an. Au bout de 
cinquante ans, elle aura totalement disparu avec l'annuité due au Crédit 
communal. · 

Mais il faut. tenir compte des dépenses à faire pour restituer au Jardin son 
ancienne vogue et pour acquérh la partie de l'étang qui est la propriété d'un 
particulier. 

Ce n'est pas dépasser de justes limites que <l'estimer de 14,000 à H>,000 fr. 
le surcroît de charges annuelles à répartir entre la ville et les communes 
VOISlfiCS. 

En, égurd de sa qualité de propriétaire de l'immeuble el de bénéficiaire de 
l'amortissement. 1 ln ville pourrait supporter les deux tiers de la dépense 
annuelle. Les communes voisines auraient donc à pourvoir à une dépense 
générale d'environ 501000 francs pour la première année, sauf réduction pro 
gressive <l'année en année jusqu'à l'extinction de la delle. 

Les négociations entamées à cc sujet ne permettent pas d'annoncer une 
solution précise. Toutefois on peut présumer que les administrations des 
faubourgs ne refuseront pas de concourir équitablement à l'opération qui 
doit conserver ü l'agglomération bruxelloise une de ses plus belles prome 
nades. 

Cet exposé ne vous dissimule aucun des sacrifices qu'il s'agit d'imposer à la 
ville de Bruxelles. Mais il serait incomplet si nous ne déterminions pas 
plus exactement la portée de l'article de la convention qui stipule que la ville 
conserva au Jardin zoologique, dans les limites du possible, sa destination 
actuelle. 
Tout le monde sait qu'il ne nous est pas loisible de lier absolument les 

générations futures. Telle circonstance, aujourd'hui tout' à fait improbable, 
peut exiger impérieusement des modifications partielles on une transforma 
tion complète des résolutions les plus mûries. Une cause d'utilité publique 
survient (JUÎ détruit les causes antérieures et justifie des plans nouveaux. C'es] 
cc que prévoit d'ailleurs le Gouvernement, quand il acquiert la nue propriété 
de trois hectares du Jardin zoologique. 
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Le sens vrai de l'article précité est donc celui-ci : la ville, en reprenant le 
Jardin zoologique, s'engage à ne pas le morceler en terrains à bâtir. Elle se 
réserve le droit <l'en opérer le transfert ou d'en modifier le contour et la 
destination partielle ou totale, si l'intérêt public le commande. C'est ce qu'elle 
fait dès aujourd'hui pour le bâtiment de l'ancien couvent des rédemptoris 
tines. 

Sous ces réserves, et moyennant l'allocation d'un million de francs par 
l'État belge au profit de la ville de Bruxelles , nous avons l'honneur de vous 
proposer: 

i0 D'approuver la convention passée le 50 mars dernier entre le Collége 
échevinal et le comité de liquidation de la Société royale de zoologie; 
2° De décider que l'acquisition des meubles et immeubles de la Société se 

fera pour cause d'utilité publique; 
5° De décréter qu'il est d'utilité publique d'acquérir ou d'exproprier judi 

ciairement la partie de l'étang (environ 98 ares) appartenant à M. le général 
Vandersmissen , 
4° D'autoriser le Collège à traiter avec l'État de la cession de l'ancien 

couvent des rédemptoristines et de trois hectares de jardin, aux conditions 
susénoncées , 

~0 De charger le Collégc de poursuivre les négociations entamées avec les 
communes voisines, et de remplir les formalités nécessaires pour la rat ifica 
tion de la présente délibération. 

Après un échange d'observations de la part de plusieurs membres, la con 
vention est mise aux voix pa1· appel nominal et adoptée à l'unanimité des 
membres présents. 

Ainsi délibéré en séance du 21 mai 1877. 

Le Conseil, 
J. ANSPACH. 

Par le Conseil : 
Le Secrétaire, 
V. LACOMBLÉ. 


